
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.01-01-2024 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.02-01-2024 

 
 
Province de Québec 
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 
Comté de Maskinongé 
 
Une séance ordinaire des membres du Conseil Municipal a eu lieu  
lundi le 08 janvier 2024 à 19h30. 

À laquelle étaient présents : 
 

- Madame Nancy Johnson                       
- Monsieur Pierre Picotte                       -      Madame Florence Vertefeuille 
- Monsieur Alexis Charbonneau           -      Madame Mélanie Lacoursière 

 
À laquelle était absente madame Lorraine L. Lambert. 
Madame Maryse Allard, greffière-trésorière était présente. 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Michel Bourassa, maire. 
 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
II est proposé par madame Mélanie Lacoursière, appuyé par monsieur Pierre 
Picotte et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté avec la mention 
que l’item « Varia » demeure ouvert. 
 
 
 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES ANTÉRIEURES  
 
CONSIDÉRANT que les procès-verbaux de la séance ordinaire du 04 décembre 
2023  et ceux des séances extraordinaires des 11 et 18 décembre 2023 ont été 
remis aux élus au moins quarante-huit (48) heures avant la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil reconnaissent l’avoir reçu et lu; 
 
II est proposé par monsieur Pierre Picotte 
Appuyée par madame Nancy Johnson 
Et unanimement résolu : 
 

-  que le conseil approuve les procès-verbaux des séances précédentes. 
 
 
PRÉSENTATION DES COMPTES À PAYER  
 

DÉBOURSÉS DU MOIS DE DÉCEMBRE 2023 
CHÈQUES 23 135 à 23 163 63 544.68$ 
SALAIRES 49 à 52 146 288.07$ 

LISTE DES COMPTES À PAYER 
CHÈQUES 23 164 à 23 195 68 679.67$ 

DÉPÔTS DIRECTS 501121 à 501162 84 301.93$ 
 
CERTIFICATION DES DISPONIBILITÉS DE FONDS  
 
Je soussignée, greffière-trésorière, certifie par la présente, que des fonds sont 
disponibles pour les dépenses ci-dessus mentionnées. 
 
 
___________________________________________ 
Maryse Allard, greffière-trésorière 
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Rés.01-01-2024 
Rés.03-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.04-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
II est proposé par madame Florence Vertefeuille 
Appuyé par monsieur Alexis Charbonneau 
Et unanimement résolu : 
 

-  d’approuver les dépenses ci-dessus. 
 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
 M. Alexandre Marotte, MRC Maskinongé 

05-12-2023 
Suivi annuel des émissions des certificats en lien avec le règlement # 221-11 

 
 Commission de toponymie 

08-12-2023 
Attestation d’officialisation changement rue Richard 
 

 Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs 
08-12-2023 
Rapport d’avancement – Programme pour l’élaboration des plans de 
protection des sources d’eau potable (PEPPSEP) 
 

 M. Henri-Paul Normandin, président du Conseil d’administration du Comité 
ZIP du lac Saint-Pierre 
19-12-2023 
Informer que la Réserve mondiale de la Biosphère du lac Saint-Pierre 
(RMBLSP) a vu son statut renouvelé par l’UNESCO pour une période de dix 
ans. 
 

 Centraide Mauricie 
20-12-2023 
Remerciements pour la contribution financière 2023 
 
 
 

DÉSIGNATION DES SIGNATAIRES – RENOUVELLEMENT BAIL ÂGE D’OR 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts doit procéder au 
renouvellement du bail avec l’organisme l’Âge d’Or de Saint-Alexis-des-Monts 
pour l’utilisation de locaux situés au 31, rue Saint-Olivier; 
 
Il est proposé par madame Nancy Johnson 
Appuyée par madame Florence Vertefeuille 
Et unanimement résolu : 
 

- de désigner le maire et la greffière-trésorière, signataires du 
renouvellement du bail avec l’organisme l’Âge d’Or de Saint-Alexis-des-
Monts pour l’utilisation de locaux situés au 31, rue Saint-Olivier. 
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Rés.05-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.06-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À DIFFÉRENTES ASSOCIATIONS  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire renouveler l’adhésion annuelle à 
certaines associations pour 2024; 
 
Il est proposé par madame Mélanie Lacoursière 
Appuyé par monsieur Pierre Picotte 
Et unanimement résolu : 
 

- d’autoriser le paiement des cotisations concernant le renouvellement 
d’adhésion 2024 aux associations suivantes :  

 
• Corporation des officiers municipaux agréés du Québec (COMAQ)  
- 1 membre  
 
• Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du 
Québec (COMBEC) 
- 1 membre  
 
• Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ)  
– 2 membres  
 
• Association des gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec 
(AGSICQ)  
-1 membre  
 
• Ordre des comptables professionnels agréés du Québec (CPA)  
- 2 membres  
 
• Association forestière de la Vallée du St-Maurice (AFVSM)  
– 1 membre  
 
• Association québécoise du loisir municipal (AQLM)  
 
• Association des camps du Québec (ACQ)  
 
• Centre d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU) 
- 1 membre  
 
 
 
RÉMUNÉRATION – MODIFICATIONS SALARIALES - PERSONNEL CADRE 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à un ajustement de salaire annuel; 
Il est proposé par monsieur Alexis Charbonneau 
Appuyée par madame Nancy Johnson 
Et unanimement résolu : 
 

- d’accorder à tous les postes cadres une augmentation pour l’année 2024 
de 2.75 %. 
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Rés.07-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.08-01-2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.09-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CALENDRIER MUNICIPAL – ÉDITIONS 2025-2026-2027 SIGNATURE D’UNE 
ENTENTE DE PUBLICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité publie et distribue chaque année un 
calendrier municipal; 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Picotte 
Appuyée par madame Mélanie Lacoursière 
Et unanimement résolu : 
 

- que le conseil autorise Madame Jessica Lachance, directrice des loisirs, du 
tourisme et de la vie communautaire, à signer, pour et au nom de la 
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts un contrat avec les Éditions Média 
Plus Communication (EMPC), concernant la publication du calendrier 
municipal – Éditions 2025-2026-2027. 

 
 
 
SYSTÈME AUDIO-VISUEL POUR LA SALLE DU CONSEIL-MODIFICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 249-12-2023 octroyait un contrat à Duoson 
Multimédia de Trois-Rivières pour un montant de 24 823.10 $ incluant les taxes 
pour l’acquisition et l’installation d’équipements audio-visuels et ce, 
conformément à l’offre de service déposée le 10 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’une une erreur qui s’est glissée dans l’offre de service déposée 
le 10 octobre 2023 par Duoson Multimédia vient modifier le montant à payer; 
 
 EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par madame Nancy Johnson 
Appuyée par madame Florence Vertefeuille 
Et unanimement résolu : 
 

- d’entériner l’écart de prix dont la facture passe à 28 835$ taxes incluses 
au lieu de 24 823.10$ taxes incluses. 

 
- que les sommes COVID du surplus cumulé soient utilisés pour assumer 

cet écart. 
 
 
 
RÉMUNÉRATION – MODIFICATIONS SALARIALES - PERSONNEL DU SERVICE 
INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à un ajustement de salaire; 
Il est proposé par monsieur Pierre Picotte 
Appuyé par monsieur Alexis Charbonneau 
Et unanimement résolu : 
 

- d’accorder aux pompiers et premiers répondants du service incendie une 
augmentation de 2.75 % à tous les taux horaires applicables (pratique, 
intervention, prévention, etc.) dans le cadre de leur travail.  

 
 

 

 

4 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rés.10-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.11-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SERVICE DES INCENDIES - EMBAUCHE D’UN POMPIER VOLONTAIRE  
 
CONSIDÉRANT le besoin d’embaucher de nouveaux pompiers au sein du service 
des incendies afin de répondre au schéma de couverture de risques en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a eu recommandation de la part des officiers du Service 
des Incendies; 
 
Il est proposé par madame Mélanie Lacoursière 
Appuyée par madame Nancy Johnson 
Et unanimement résolu : 
 

- de procéder à l’embauche de M. Danny Savoie à titre de pompier 
volontaire pour le Service Incendie de la municipalité de Saint-Alexis-des-
Monts en date du 8 janvier 2024. 

 
 
 
PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE-VOLET REDRESSEMENT ET 
ACCÉLÉRATION -ATTESTATION DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU RANG BARIL 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts a pris connaissance et 
s’engage à respecter les modalités d’application des volets Redressement et 
Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d’annonce sont admissibles à une aide financière; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés du 31 mars 2021 au 30 novembre  
2023; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts transmet au Ministère 
les pièces justificatives suivantes : 

• le formulaire de reddition de comptes disponible sur le site Web du 
Ministère; 

• les factures, les décomptes progressifs et tout autre document attestant 
les sommes dépensées (coûts directs et frais incidents); 

• la présente résolution municipale approuvée par le conseil attestant la fin 
des travaux; 

• un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou définitive 
des travaux émis par un ingénieur, sauf pour des travaux de scellement 
de fissures, de rapiéçage mécanisé et de rechargement granulaire. 

 
POUR CES MOTIFS : 
Il est proposé par madame Nancy Johnson 
Appuyé par monsieur Alexis Charbonneau 
Et unanimement résolu : 
 

- que le conseil de la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts autorise la 
présentation de la reddition de comptes des travaux admissibles selon 
les modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
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Rés.13-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACQUISITION D’UN SYSTÈME D’AUTOMATION ET DE TÉLÉMÉTRIE - EAUX 
USÉES 
 
CONSIDÉRANT la vétusté du réseau d’égout; 
 
CONSIDÉRANT QUE les stations datent de plus de 20 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs défectuosités sont survenues au cours de la  
dernière année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la précarité du système nous laisse dans l’incertitude; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet investissement a été planifié et budgété pour l’exercice 
financier 2024;  
 
 
EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par monsieur Alexis Charbonneau 
Appuyée par madame Nancy Johnson 
Et unanimement résolu : 
 

- de procéder à l’acquisition d’un système d’automatisation et de 
télémétrie pour les eaux usées afin d’améliorer notre système de 
traitement des eaux usées de la compagnie Automatisation JRT Inc. de 
Québec pour un montant de  45 817.54$ (taxes incluses) tel que décrit 
dans la soumission 311054 du 18 décembre 2023. 
 

- d’emprunter le montant de cet achat au fonds de roulement; 
 

- que le terme de l’emprunt soit de 5 ans. 
 
 
 
AUTORISATION DE BUDGET DE DÉPENSES - ACTIVITÉS POUR LA SAISON 
HIVERNALE 2024 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’autoriser certaines dépenses concernant des 
activités organisées au cours de l’hiver 2024; 
 
Il est proposé par monsieur Alexis Charbonneau 
Appuyé par monsieur Pierre Picotte 
Et unanimement résolu : 
 
 

- d’autoriser les budgets de dépenses concernant les activités décrites ci-
dessous :  

 
• Fêtons l’hiver en famille ± 4 000 $  
• Cabane à sucre des élus ± 2 500 $  
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Rés.14-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.15-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA - PROGRAMME DE CRÉATION D’EMPLOI  
 
CONSIDÉRANT QU’Emplois d’été Canada (EÉC) offre des contributions salariales à 
des employeurs du secteur public afin qu’ils créent des possibilités d’emplois 
d’été de qualité pour les jeunes âgés de 15 à 30 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite bénéficier de ce programme pour 
l’année 2024. 
 
Il est proposé par madame Mélanie Lacoursière 
Appuyé par monsieur Alexis Charbonneau 
Et unanimement résolu : 
 

- que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts accepte la responsabilité du 
projet présenté dans le cadre du programme « Emplois d’été Canada »;  

 
- que Mme Sylvie Clément, directrice générale et/ou Jessica Lachance, 

directrice des loisirs, du tourisme et de la vie communautaire soient 
autorisées, au nom de la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, à signer 
tout document officiel concernant ledit projet avec le Gouvernement du 
Canada;  

 
- que la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage par son (ses) 

représentant(s), à couvrir tout coût excédant la contribution allouée par 
le Gouvernement du Canada, dans l’éventualité où le projet soumis serait 
accepté.  

 
 
 
AUTORISATION PAIEMENT D’ACOMPTES – ÉVÉNEMENTS 2025 
 
CONSIDÉRANT les différents événements offerts par la Municipalité de Saint-
Alexis-des-Monts chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE les réservations de spectacles pour les différents 
événements offerts par la Municipalité doivent se faire plus rapidement au cours 
d’une année afin de faciliter le travail du service des loisirs ;  
 
EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par madame Nancy Johnson 
Appuyée par madame Florence Vertefeuille 
Et unanimement résolu : 
 

- d’autoriser madame Jessica Lachance, directrice des loisirs, du tourisme 
et de la vie communautaire, à procéder aux versements d’acomptes pour 
les réservations de spectacles pour les différents événements de la 
Municipalité pour 2025; 

 
- qu’un montant de 16 000$ pour le versement des acomptes pour la 

réservation des événements 2025 soit affecté au surplus cumulé.  
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Rés.16-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.17-01-2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.18-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 2024 - LA NATURE D’ALEXIS 
  
CONSIDÉRANT QUE le Conseil Municipal a reçu une demande d’aide financière le 
30 octobre 2023 de l’organisme « La Nature d’Alexis » relativement à la poursuite 
du développement de son réseau de sentiers; 
 
Il est proposé par madame Nancy Johnson 
Appuyée par madame Mélanie Lacoursière 
Et unanimement résolu : 
 
 

- d’octroyer une aide financière non récurrente au montant de 10 000 $ à 
l’organisme « La Nature d’Alexis » afin de poursuivre le développement 
de son réseau de sentiers. 

 
 
 
DEMANDE AIDE FINANCIÈRE - FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE  
 
CONSIDÉRANT QUE le Festival de la truite mouchetée a présenté une demande 
d’aide financière afin de supporter la ressource à sa disposition; 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Picotte 
Appuyé par monsieur Alexis Charbonneau 
Et unanimement résolu : 
 

- de verser une aide financière non récurrente au montant de 25 500$ 
pour l’année 2024 au Festival de la truite mouchetée. 

 
 
 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE - FESTIVAL JAMBOREE DE ST-ALEXIS-DES-
MONTS INC.  
 
CONSIDÉRANT QUE le Festival Jamboree a présenté une demande d’aide 
financière au conseil municipal; 
 
Il est proposé par madame Mélanie Lacoursière 
Appuyée par madame Nancy Johnson 
Et unanimement résolu : 
 
 

- d’accorder une aide financière non récurrente d’un montant de 9 600$ au 
Festival Jamboree de St- Alexis-des-Monts Inc., pour l’année 2024. 
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Rés.19-01-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.20-01-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION D’APPUI AU PROJET D’AJOUT D’UNE SURFACE MULTISPORT À 
L’ÉCOLE DES BOISÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts désire donner son 
appui au Centre de services scolaire de l’Énergie dans le cadre du projet d’ajout 
d’une surface multisport à l’École des Boisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet vise à favoriser une plus grande pratique de 
l’activité physique; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet bénéficiera à l’ensemble de la population; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par monsieur Alexis Charbonneau 
Appuyée par madame Florence Vertefeuille 
Et unanimement résolu : 
 

- que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts appuie le projet du Centre 
de services scolaire de l’Énergie pour l’ajout d’une surface multisport à 
l’école des Boisés afin que ce dernier puisse bénéficier de l’aide financière 
du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air; 

 

- que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage à conclure 
une entente de service avec le Centre de services scolaire de 
l’Énergie pour l’ajout d’une surface multisport à l’école des Boisés 
afin que ce dernier soit accessible à l’ensemble de la population 

 
 
 
 

Le Conseil prend bonne note des questions posées par les personnes 
présentes et Monsieur le maire répond aux questions. Les réponses qui ne 
peuvent être données ce jour le seront lors d’une prochaine assemblée. 

 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
II est proposé par monsieur Pierre Picotte et unanimement résolu, que 
l’assemblée soit levée. 
 
 
 
 
______________________________                ________________________________ 
                          Maire                                                    Greffière-trésorière 
 
 
 
 
« Je, Michel Bourassa, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal » 
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	• Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec (COMBEC)
	• Centre d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU)

